
DETTE ECOLOGIQUE : LES PAYS RICHES DOIVENT PAYER

 
La dette écologique peut se définir comme la dette contractée par les pays industrialisés à l’égard des pays du Sud , liée à 
l’exploitation  passée et présente des leurs ressources  naturelles. Cette dette plonge ses racines dans le passé esclavagiste 
puis colonialiste de l’occident .

Une dette historique

La domination du Nord sur le Sud n’a été rendue possible que par un siècle de  pillage du tiers par les pays esclavagistes et 
colonisateurs. En particulier pendant le dernier quart du XIXè siècle, au moment où les vastes populations paysannes du 
monde non européen se sont intégrées à l’économie mondiale. L’économie de la planète est alors mise sous tutelle, manu 
militari, par les  puissances coloniales . Brésil, Inde, Nouvelle-Calédonie, Indonésie, Afrique du nord et australe, Philippines, 
Chine, tous  subirent une brutale réorientation de leur économie vers les secteurs d’exportation, ce qui marqua la fin de leur 
souveraineté alimentaire. Cette intégration forcée au marché mondial fit en sorte que  La «Grande Dépression» de la fin  du 
XIXè siècle provoqua des famines d’ampleur inégalée dans l’histoire humaine(1).  Epuisement des sols, détournement des 
cours d’eaux , déplacements de populations, ces spoliations matérielles se sont de plus accompagnées de bouleversements 
des pratiques agricoles et artisanales qui pèsent encore sur les capacités des pays du Sud à réaliser leur émancipation. 

Une dette actuelle

Le développement des pays industriels, basé sur l’emploi massifs d’énergies fossiles ( pétrole, charbon), est le principal 
responsable de l’excès de gaz carbonique dans l’atmosphère. On estime qu’à eux seuls, l’Europe et les Etats Unis ont émis 
80% du CO2 excédentaire dans l’atmosphère. Or ces gaz à effet de serre sont en train de bouleverser profondément le climat 
de notre planète et  les pays en voie de développement seront les premiers touchés par la réchauffement et ses conquences 
: canicules , l’accroissement des tornades , montée des eaux, modification du régime des pluies. A cette dette écologique 
«structurelle» (dette du carbone) s’ajoute l’énorme passif  environnemental  des compagnies privées : pollution du sol et des 
eaux par les compagnies pétrolières et d’extraction de minerais, abandon de déchets, sites industriels à risques . Cette année 
marque le vingtième anniversaire de la catastrophe de Bhopal, où 5000 personnes périrent lors de l’explosion de l’usine de 
pesticides d’Union Carbide : le site n’étant toujours pas dépollué, des dizaines de milliers de personnes souffrent de maladies 
chroniques.  
L’appropriation du vivant, par le biais de brevets, est une nouvelle source de pillage des paysans du sud par les compagnies 
du Nord. Les résultats de sélections naturelles effectuées au cours des siècles par les paysans , peuvent ainsi faire l’objet de 
brevets par des compagnies , ôtant même aux paysans de vendre ou cultiver leurs propres plantes(2). 

Liberté de polluer

L’idéologie du ‘ libre-échange » affecte aussi, hélas, les transports de matériaux polluants. Théoriquement limité par la 
convention de Bale, le commerce de déchets est en réalité en forte croissance. Car seuls les déchets en tant que tels, sont 
interdits à la circulation. Ce qui n’empêche pas que  les navires poubelles, contenant des tonnes d’amiante et de métaux 
lourds, ainsi qu’un grand nombre de d’objets fortement toxiques (tels que les ordinateurs) soient ‘ recyclés » dans des pays 
où aucune norme sanitaire ne protège les populations et les salariés. 

Dette écologique contre dette financière

Non seulement la dette financière est inique, mais en plus elle aggrave la dette écologique. Afin de faire rembourser la dette 
extérieure,  les institutions financières, comme le FMI, poussent les pays endettés à augmenter leur productivité et à favoriser 
les secteurs de l’exportation(comme les monocultures intensives), ce qui a pour conséquence une pression accrue sur 
l’environnement. 
Non seulement nous exigeons l’annulation de la dette extérieure, mais nous devons exiger avec la même force, la réparation 
pour la colossale dette écologique contractée par les pays du Nord envers les pays du Sud. Cette réparation doit se faire par 
un dédommagement financier envers les victimes de la pollution. De vastes chantiers de dépollution doivent être ouverts, et 
des transferts de technologies doivent êtres effectués en urgence de façon à permettre au Sud de se développer sans 
dégrader son environnement. Enfin nous devons exiger des entreprises qu’elles appliquent les mêmes normes 
environnementales au Sud qu’au Nord. La convergence des luttes sociales et écologistes sont d’autant plus nécessaires que 
ce sont souvent les mêmes entreprises qui licencient au Nord pour mieux exploiter et polluer au Sud.
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